
   Agence technique de l’information sur l’hospitalisation 

RIM-P : Fiche d’Analyse et de Suivi des Évolutions 28/09/2012        1/4 

RIM-P : Fiche d’Analyse et de Suivi des Évolutions 

Titre Fiche n°9 : précision des modalités de description de l’activité d’hospitalisation partielle 

Date de création 25 mai 2012 Date de dernière mise à jour 28 septembre 2012 

Origine de la demande d’évolution : Fédérations, CNIM     ATIH     AGORA     

 

I - CADRE GÉNÉRAL 
 

PROBLEMATIQUE GENERALE 
 

En hospitalisation partielle, la distinction entre venue et demi-venue n’est pas suffisamment encadrée pour les établissements sous DAF.  
Des règles détaillées de facturation des séances s’appliquent aux établissements sous OQN1. La référence à ces règles est utilisée pour encadrer les modalités 
de déclaration dans le RIM-P de l’activité d’hospitalisation partielle en séances des établissements sous OQN. 
 
Pour rendre homogène, entre les établissements sous DAF et sous OQN, la description de l’activité d’HDJ dans le RIM-P et dans l’attente de la 
publication de décrets précisant les conditions d’implantation et de fonctionnement des structures de psychiatrie, les préconisations de recueil de l’activité en 

hospitalisation partielle de psychiatrie des établissements sous OQN pourraient être étendues aux établissements sous DAF.  
 
 

MODALITES ACTUELLES DE DESCRIPTION RIM-P 
 

Les préconisations de recueil de l’activité d’hospitalisation partielle2 sont les suivantes :  

1. Unités de compte de l’activité pour les prises en charge à temps partiel : 
« Dans les établissements financés par dotation annuelle de financement (DAF), on comptabilise :  

- des venues ou des demi-venues pour l’hospitalisation à temps partiel de jour, en centre d’activité thérapeutique à temps partiel, ou en atelier 
thérapeutique ; 

- des nuitées pour l’hospitalisation à temps partiel de nuit. 

Dans les établissements privés financés par l’objectif quantifié national (OQN), les notions de demi-venue et de venue sont remplacées par celle de séance. 
Par séance, on entend l’accueil et les soins d’un patient dans le cadre d’une prise en charge :  

- limitée à une journée (dates d’entrée et de sortie égales) ; 

- individuelle ou collective impliquant la participation d’un ou de plusieurs intervenants ; 
- habituellement itérative. » 

 

2. Consignes pour le recueil des venues, demi-venues, séances : 
« Nombre de jours de présence : […] 
Pour les prises en charge à temps partiel, le nombre de jours de présence correspond au nombre de venues ou de séances de 6 à 8 heures. » 

                                           
1 Arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations 
pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de l'article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L. 162-22-1 du même code. 
2 Guide méthodologique de production du RIM-P. ATIH, décembre 2011. Paragraphes 1.3.1 et 2.1.2.  



   Agence technique de l’information sur l’hospitalisation 

RIM-P : Fiche d’Analyse et de Suivi des Évolutions 28/09/2012        2/4 

« Nombre de demi-journées de présence : 

Il concerne les prises en charge à temps partiel ; il correspond au nombre de demi-venues ou de séances de 3 à 4 heures. » 
Les séances de 3 à 4h ou de 6 à 8h sont décrites en référence à l’arrêté du 31 janvier 20053 relatif aux prestations facturables par les établissements sous 
OQN. 
 

II - ÉVOLUTIONS ENVISAGÉES 
 

Évolutions Objectifs poursuivis Solutions techniques envisagées 

1. extensions des précisions relatives aux séances 
des OQN aux venues des DAF : 
- accueil et soins d’un patient dans le cadre d’une 
prise en charge :  

- limitée à une journée (dates d’entrée et de 
sortie égales) ; 

- individuelle ou collective impliquant la 
participation d’un ou de plusieurs 
intervenants ; 

- habituellement itérative. 

- homogénéiser la description des venues / 
séances entre établissements 

- évolution Guide méthodologique RIM-P 

2. précision de la durée minimale des venues 

en hospitalisation partielle* : 

- 6h au minimum pour une venue d’une 

journée, 

- 3h au minimum pour une venue d’une 

demi-journée. 

 

Hospitalisation partielle* : hospitalisation à temps partiel de jour ou atelier thérapeutique [exclusion du CATTP à compter de 2013 (cf. FASE n°8 : CATTP)] 
En hospitalisation partielle de nuit, l’unité d’œuvre recueillie n’est pas modifiée (la nuitée). 
 

Appréciation par le sous-groupe « Qualité des données RIM-P » de la pertinence des évolutions : date : 14 juin 2012 
 

ÉVOLUTION MAJEURE MODÉRÉE FAIBLE 

1 X   

2 X   
  

                                           
3 Arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations 
pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de l'article L. 162-
22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l'application de l'article L. 162-22-1 du même code. 
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III - IMPACT des ÉVOLUTIONS ENVISAGÉES 
 
 

Impacts réglementaires et techniques 
 

Textes réglementaires 
Offre de soins 

1 - Code de la Santé Publique : mesure législative  
2 - Code de la Santé Publique : mesure réglementaire (décret, …)  

Modalités de financement des établissements DAF ou OQN 

3 - Code de la Sécurité Sociale : mesure législative  
4 - Code de la Sécurité Sociale : mesure réglementaire (décret, …)  

5 
- Règles relatives aux modalités de financement des 
établissements (arrêté, …) 

 

6 
- Guide des règles de facturation des soins dispensés dans les 
étab. de santé 

 

Recueil d’information médicalisé en Psychiatrie 

7 - Code de la Santé Publique : arrêté PMSI  
8 - Guide méthodologique de production du RIM-P X 
9 - Avis CNIL  

Recueil des données relatives aux charges des établissements 

10 - Code de la Santé Publique   
11 - Guide de la Comptabilité Analytique Hospitalière  
12 - Guide du Retraitement Comptable  

Outils techniques ATIH 
RIM-P 

13 - MAGIC  
14 - PIVOINE  
15 - é-PMSI : traitement MAPSY  
RTC 

16 - ICARE  
 
 
 

 

Impacts dans les établissements de santé 
 

Filière administrative 

DSIO : logiciel de gestion administrative des patients et des séjours  
Équipe du bureau des entrées (admissions – frais de séjour, 

traitements externes) 
 

Services cliniques  
  

Filière « recueil RIM-P » 

DSIO : logiciel PMSI X 
Services cliniques (codeurs) X 
DIM X 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV - AVIS du COMITÉ TECHNIQUE PSYCHIATRIE 
 

Mise en œuvre des évolutions :  

 OUI => niveau de priorité : 1 – 2 – 3 – 4 

 NON => justification : 
 

 

 

 

 

 

 

Date de l’avis du Comité technique psychiatrie :  

06 juillet 2012 
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ANNEXE : ANALYSE des IMPACTS RÉGLEMENTAIRES et TECHNIQUES 
 

N° Impact Maîtrise d’œuvre 
Délai estimé 

de traitement 

8 Guide méthodologique de production du RIM-P :  

- paragraphes 1.3.1 et 2.1.2 => précision pour encadrer le recueil des venues d’une 

journée et des venues d’une demi-journée des établissements sous DAF 

 

ATIH 3 mois 

    

    

    
 
 
 


